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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Immigration et asile 0 45 000 000
Intégration et accès à la nationalité française 0 0

TOTAUX 0 45 000 000

SOLDE -45 000 000

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le droit d'asile est devenu une filière d'immigration opportuniste à part entière grâce aux garanties 
inconditionnelles apportées par le Gouvernement.

Aujourd’hui les migrants fraîchement débarqués touchent des aides auxquelles les Français en 
situation de précarité n'ont pas nécessairement droit.

Ainsi, le présent amendement de repli prévoit de minorer les crédits, en autorisations d'engagement 
et en crédits de paiement, d'un montant de 45 000 000 d'euros pour l'action n° 02 : "Garantie de 
l’exercice du droit d’asile" du programme n° 303 : "Immigration et asile".


